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entre le canton de Zürich et celui des Grisons; il faudrait aussi barrer,
k la Tardisbrücke, le point de jonction des deux routes qui remontent
la valiee du Rhin.

De bonnes routes "traversent actuellement le Bernardin, le Splügen,

Ia Bernina et le Julier. II est donc important que le fort soit
aussi en etat d'arröter un ennemi venant du sud, meine pour le cas

oü, Tatlaque venant du nord, le fort se verrait tourne et attaque du
cote du midi.

G. DE CHA.RRIERE,
major ä I'elai-major federal.

(A suivre.)

A PROPOS DU CONCOURS POUR LA MEILLEURE ARME A FEU

PORTATIVE SE CHARGEANT PAR LA CULASSE.

(Correspondance.)

A la redaction de la Revue militaire suisse.

Tit.,

Vous avez, dans le n° 12 de la Revue militaire, donnö le texte de
l'arrete du Conseil federal concernant la mise au concours d'un fusil
modele se chargeant par la culasse, en Taccompagnant de refiexions

auxquelles je m'associe entieremenl; cependant un point du dit
arrete me semble de nalure ä nuire gravement ä Tefficacile du concours
ouvert, en empöchant la grande majorite des personnes auxquelles il
s'adresse d'y prendre part: je veux parier du temps excessivement

restreint accorde aux concurrenls.
L'arrete du Conseil föderal, dato du 29 mai el parvenu ä la

connaissance du public vers le milieu de juin, fixe le 1er octobre comme
limite extreme pour l'envoi des modeles ä essayer; c'est donc 3 '/*
mois accordes aux inventeurs qui devront pendant ce temps, et ä

cöte de leurs occupations habituelles: 1° etudier la question; 2°
dessiner leur projet; 3° faire executer Tarme; A° faire confectionner un
nombre süffisant de cartouches avec leurs amorces speciales. — Au

surplus il n'est pas probable qu'une arme completement nouvelle
reussisse du premier coup ; il faudra donc Tessayer, puis y apporter
les modifications reconnues necessaires, et cela peut-ölre plusieurs fois.

En outre, il faul encore ajouter, pöur les inventeurs qui ne sont

pas armuriers, la difficulte d'en trouver un capable, ne concourant

pas lui-meme, et dispose ä nögliger son travail ordinaire pour cönsacrer
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tous ses soins ä la premiere construction, trös difficile et tres dölicate,
d'un fusil se chargeant par la culasse. — C'est cetle difficulte que j'ai
en vain essaye de surmonter et qui m'oblige ä renoncer au concours
ouvert, aucun armurier ne voulant se charger d'exöcuter Tarme que
j'ai concue pour l'epoque stipulöe. Or, si les 3 4/j mois accordes par
le Conseil fedöral sont completement insuffisants pour les personnes
domiciliees en Suisse, ils le seront bien davantage pour les inventeurs

etrangers qui, cependant, devraient ötre consultös dans une question
qui a donnö lieu ä tant d'etudes en Russie, en Angleterre, en Amerique

et ailleurs.
Les consequenees de la limite imposee seront donc evidemment

les suivantes: 1° un grand nombre d'inventeurs ne pourront prendre
part au concours ; 2° ceux qui arriveront ä temps ne prösenteront

que des armes döfeclueuses d'exöcution, avec lesquelles on ne pourra
faire d'experiences concluantes; 3° ä quelques rares exceptions pres,
il ne sera presente que des armes döjä connues; et A" en resume, le

concours ne produira pas les resultals qu'on serail en droit d'en
attendre, d'oü resultera peut ötre Tadoption d'un systöme inferieur ä

celui que moins de häte aurait permis de decouvrir, et qui, tot ou

tard, devra elre remplace par Tun de ceux qui sortiront des longues,
persevörantes et consciencieuses etudes que fönt, sans tant de

pröeipitation, les puissances militaires qui nous entourent.
Je suis donc convaineu que je ne serai dösapprouvö par aucun

homme compötent sachant ce que c'est que Ia cröation d'une arme
entierement neuve, oii tout est ä cröer, möme le Systeme d'amorcage,
si j'avance que ce n'est pas pendant qualre mois, mais pendant une
annee toute entiere, que ce concours devrait resler ouvert, et c'est
dans cette conviction, Messieurs, que je prends la liberte d'altirer,
par Tintermödiaire de votre Revue, l'attention du Conseil federal sur
ce point important de son arrete.

Geneve, le 25 juillet 1865.
J. Moschell,

capitaine federal du gönie.

RAPPORT

DE LA COMMISSION DU CONSEIL NATIONAL SUR LA GESTION DU DE¬

PARTEMENT MILITAIRE FEDERAL PENDANT L'ANNEE 1864.

(Suite et fin.)

L'on fera remarquer encore ici qu'alors möme que Tordonnance du 31 juin
1860 totichanl Tecole des aspirants-officiers d'infanterie renferme une disposition
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